
 
Plan d’Accès Montlhéry  
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Nord           : A1 : A3 : A86 : E15 : N20 

Est           : A4 : A86 : E15 : N20 

Ouest           : A12 : A13 : A86 : N20 

Sud-Ouest     : A10 : N104 : N20 

Sud-Est          : A77 : A6 : N104 : N20 

 

Activités sur le Site de Montlhéry 
 

Musée Rétrospective CITROËN & Compétition CITROËN.  

Exposition sur l’Histoire de l’Autodrome de Linas-Montlhéry 

Stands boutiques 

Simulateur de conduite CITROËN 

Tours de Piste  

Concours d’élégance 

 

 

 

 
                 

                     
       

 

 

Règlement de participation 
 

1. Un bulletin d’inscription est valable pour un véhicule,    

ses deux  passagers et enfants de moins de 14 ans. Pour 

toute personne supplémentaire âgée de plus de 14 ans 

un prix spécial sera demandé. 
 

2. Le dîner de Gala avec Spectacle du samedi soir aura 

lieu sur le circuit même comme l’avait organisé André 

CITROËN pour fêter les 300 000 KM de la Petite 

Rosalie. Il est impératif de réserver son repas à l’avance 

car le nombre est limité. Tout repas non réservé coûtera 

plus cher sur place. 
 

3. Les réservations pour l’hébergement dans les hôtels de 

toutes catégories se font par les participants. 
Aux pieds du circuit :  
Hôtel Kyriad  : 01.69.80.69.38 

B&B Hôtel   : 08.92.78.80.63 

FORMULE 1  : 08.91.70.52.76 

1
er

 CLASSE: 3 Km : 08.92.70.72.42 
 

4. Participants avec Propulsions :                                        
Ils seront impérativement inscrits  auprès des 

organisateurs pour accéder à l’enceinte et pistes du 

circuit. La  manifestation est exclusivement réservée 

aux véhicules à propulsion CITROËN de tourisme et 

utilitaires commercialisés ou conçus avant 1939. Aucun 

véhicule non inscrit à la date butoir ne pourra rentrer 

dans l’enceinte du circuit de Montlhéry. 
 

5. Participants sans Propulsions :                                        
Ils  seront  impérativement  inscrits  auprès  des 

organisateurs pour accéder au parking, mis à disposition 

dans l’enceinte du circuit. Des plateaux de 50 inscrits 

jour seront tirés au sort pour tourner avec leur propre 

voiture sur le circuit. Aucun véhicule non inscrit à la 

date butoir ne pourra renter dans l’enceinte du circuit de 

Montlhéry. 
 

6. Tous véhicules inscrits doivent obligatoirement être 

assurés   au  minimum  « Responsabilité civile + 

défense recours ». Les organisateurs déclinent toute 

responsabilité en cas d’accident. Toute voiture invitée   

à  tourner sur  le  circuit  ne  doit  pas  dépasser 

impérativement le pace-car. 
 

7. L’organisateur se réserve le droit de refuser toute 

inscription sans justification. 

 

                        
 

 

                
 

    Manifestation ouverte à toutes  

    CITROËN de 1919 à 1982 
 

               

Montlhéry 


